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RETOUR
en images

21 novembre | SPECTACLE          
La maison des Moaïs a vibré au rythme du spectacle Lune et 
Lautre de la "Compagnie Tancarville" mêlant musique, danse 
et percussions corporelles.

21 novembre | NOUVEAUX HABITANTS          
Les nouveaux Saint-Martiniers ont été accueillis par les élus 
afin de leur présenter la commune et ses atouts.

22 novembre | MOIS DU DOCUMENTAIRE  
La maison des Moaïs a fait salle comble pour la projection du 
documentaire 2 000 jours au paradis de Véronique, Anne et 
Éric Lapied.

25 novembre | INAUGURATION  
La place du Village nouvellement réaménagée a été inaugu-
rée par le maire, Sylvain Laval, les élus du Conseil municipal, 
les habitants et les commerçants du marché, en présence de 
Christophe Ferrari, président de Grenoble-Alpes Métropole.
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5 décembre | SPECTACLE    
Le collectif "Un euro ne fait pas le printemps" a partagé un mo-
ment de poésie avec les Saints-Martiniers. Les spectateurs ont 
pu partager leurs idées et suggestions sur la représentation 
dans un temps d’échanges à la fin du spectacle.

6 décembre | CONTES DE NOËL     
La bibliothèque a accueilli une soirée de contes où petits et 
grands ont partagé un moment chaleureux autour d’histoires 
de Noël.

Décembre | SIGNALÉTIQUE  
Le changement de signalétique communale se poursuit : de 
nouveaux panneaux sont désormais installés au Village.

27 novembre | COLIS DES ANCIENS ET THÉ DANSANT 
Les élus ont distribué les habituels colis de Noël aux seniors, 
lesquels ont pu par la suite profiter d’un moment convivial au-
tour du désormais traditionnel thé dansant. 

Les candélabres "lanternes"

Le nouvel espace de jeux pour enfants



13 décembre | MARCHÉ DE NOËL 
La magie des fêtes de fin d’année s’est emparée de Saint-
Martin-le-Vinoux avec le retour du marché de Noël.  
Les habitants ont pu profiter de la présence de nombreux 
producteurs, artisans et associations locales pour faire le 
plein de cadeaux pour les fêtes de fin d’année. 
Palace paillettes a animé un atelier maquillage qui a ravi les 
enfants. 
Les dessins du concours de la meilleure carte 
de vœux ont eu un franc succès ! 
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6 décembre | CONCERT DE NOËL          
Les élèves musiciens du Foyer Arts et Loisirs ont fait vibrer la 
Maison des Moaïs avec un concert de Noël chaleureux et festif.

10 décembre | RÉUNION PUBLIQUE    
Un temps d’échanges a eu lieu à l’Hôtel de Ville pour présenter 
le projet associatif "Le Point Commun", qui s’établirait dans les 
locaux de Sainte-Agnès, place du Village.11 décembre | GYM DOUCE    

Les séniors de la commune ont pu profiter d’une activité de gym 
adaptée encadrée par Hugo Barat, animateur sportif de la Ville.

6 décembre | VÉLO CLUB          
Le Vélo Club s’est réuni pour rendre hommage à Chantal, une 
collègue disparue de la maladie de Charcot. 50 km à vélo ont 
été parcourus en soutien à l’Association pour la recherche sur 
la Sclérose Latérale Amyotrophique.

10 décembre | SPECTACLE  
Petits et grands ont été émerveillés par le spectacle L'Idole des 
toutes petites houles de "La toute petite compagnie" à la poé-
sie touchante mêlant comptines, musique et théâtre.

16 décembre | COLLECTE   
Dans le cadre de leur engagement pour le Passeport citoyen, 
les CM2 des écoles Néron, Robert Badinter et Simone Veil ont 
collecté des produits d’hygiène et d’entretien qui seront distri-
bués par le CCAS. Un grand merci aux parents !
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Chaque année, les habitants du 
territoire jettent au total 426 kg 

de déchets. Comment sont-ils 
ensuite traités et valorisés ? 
La réponse dans cet article.

Tout savoir sur le tri de vos déchets

Le compostage des déchets 

Les bacs de compostage ont été géné-
ralisés dans toutes les communes de la 
métropole. Vous les utilisez sûrement. 
Mais savez-vous comment ces déchets 
sont traités ? 
Tout se passe à l’usine de compostage 
de Murianette. Chaque année, elle traite 
près de 12 000 tonnes de déchets ali-
mentaires. Ces derniers sont d’abord 
triés pour retirer les résidus d’acier. Ils 
sont ensuite mélangés à des déchets 
verts broyés. La matière obtenue est 
ensuite déposée et retournée successi-
vement dans des silos de fermentation 
puis de maturation. 

Modernisé en 2024, le centre de tri Athanor situé à 
La Tronche permet un traitement des déchets issus 
de la poubelle verte ou de la colonne de tri. Près de 
14 tonnes y sont traitées toutes les heures. Ils sont 
d’abord acheminés en camion et caractérisés grâce 
à des échantillonnages afin d’identifier les types de 
déchets reçus chaque jour. 

Le premier tri se fait avec le Trommel, un tambour 
percé de trous de tailles différentes qui sépare les 
objets selon leur dimension. Les déchets placés 
dans des sacs ne pourront pas y être triés, il est 
donc important de jeter vos déchets sans sac dans 
la poubelle verte. Un deuxième tri est réalisé avec 
le crible balistique, qui sépare les déchets plats (car-
tons, papiers) des déchets ronds ou creux (bouteilles, 
conserves).

Les métaux ferreux sont ensuite récupérés grâce à 
un électro-aimant appelé Overband. Un autre sépa-
rateur utilisant le courant de Foucault extrait l’alu-
minium. 
Pour les matières plastiques, papiers et cartons, des 
trieurs optiques sont utilisés pour reconnaître les 
différents objets en fonction de leur couleur et de 
leur matière et les affecter au tapis de tri corres-
pondant. Des agents complètent et contrôlent le tri. 
Un contremaître surveille l’ensemble de la chaîne. 
Un robot équipé d’intelligence artificielle extrait les 
derniers matériaux recyclables présents sur le tapis 
de refus. 

Les déchets triés sont ensuite pressés en trois ca-
tégories : cartons, plastiques/aluminium et acier. Ils 
sont ensuite envoyés vers des usines de recyclage.

40 % d’erreurs persistent encore dans les poubelles de tri ; 
pour réduire cela il est impératif de bien suivre les consignes de 
tri et d’assigner les bons déchets au bon conteneur. 
Emballages et papiers sans sac : poubelle verte
Déchets alimentaires : poubelle marron
Ordures ménagères : poubelle grise (sauf verres, produits toxi-
ques et piles)
Verre : conteneurs à verre
Objets volumineux : déchetterie

VISITEZ LE CENTRE DE TRI ATHANOR

Grenoble Alpes Métropole vous invite à visiter gratuitement 
le centre de tri des déchets d'Athanor situé à La Tronche et 
découvrir son parcours pédagogique. L'occasion de mieux 
comprendre l'importance de bien trier ses déchets.

   urlr.me/ZCUuMF

POUR MIEUX GÉRER VOS DÉCHETS, LA MÉTROPOLE 
PROPOSE DE NOMBREUX DISPOSITIFS :

 Mise à disposition de composteurs individuels
  commande sur le site de la métropole

 Prêt de broyeur pour les végétaux : vous pouvez 
  joindre le service technique de la Mairie de Saint-
  Martin-le-Vinoux au 04 76 85 14 50 

 Mise en place d’une donnerie en dépose minute
  au pôle R de Grenoble

 Service de collecte des objets volumineux 
  pour encourager le réemploi 

   urlr.me/WvbhFM

Au bout de 40 jours, ce processus 
créé du compost de haute qualité 
qui sera utilisé par des agriculteurs 
locaux. Les particuliers peuvent 
en récupérer sur la route qui mène 
au centre de compostage 250 mè-
tres avant l’entrée au Mas de l’Isle, 
38420 Murianette, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 17 h. 

Les déchets alimentaires, un 
moyen de créer de l’énergie  

D’ici novembre 2027, le centre de 
compostage sera modernisé afin 
de pouvoir produire du biogaz 
avec les déchets alimentaires via 
le processus de méthanisation. 
Les déchets sont placés dans une 
cuve chauffée à 55 degrés durant 
une trentaine de jours. Les gaz 

émis lors du processus 
seront ensuite purifiés 
et extraits pour être 
distribués à GRDF et 
fournir une source de 
gaz propre pour chauf-
fer l’équivalent de la 
consommation de 700 
foyers par an. 
Les résidus de méthani-
sation seront également 
utilisés en compost. 

Avec le recyclage, il est possible 
de produire sur 1 an : 17 000 
tonnes de compost, 33 000 vélos 
ou encore 323 GWh d’énergie 
soit 1 an de chauffage du CHU de 
Grenoble.

Les Saint-Martiniers produisent 
30 % de déchets de plus que la 
moyenne de la métropole dont 
40 % de plus dans la poubelle 
grise. Une grande marge de 
progression est encore possible !

Il subsiste 35 % d’erreur de tri 
dans les bacs verts dans la 
commune : un autre moyen 
d’améliorer facilement la 
valorisation de nos déchets. 

QUELQUES CHIFFRES

Le centre de compostage de 
Murianette pour valoriser les 
déchets alimentaires 

Le centre Athanor pour les déchets  
de la poubelle de tri Quelles solutions pour mieux gérer vos déchets ? 

le dossier
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Le saviez-vous ? 
Une erreur de tri peut empêcher le recyclage des déchets 
mais présente aussi un risque pour les agents de tri. Ces der-
niers peuvent par exemple se blesser en manipulant des bris de 
verres déposés par erreur dans la poubelle verte. 

   urlr.me/ef4GJd
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LA VILLE
au quotidien

Alerte sms frauduleux

Des messages SMS frauduleux sont actuellement envoyés 
aux habitants de la commune. Ils laissent croire qu'ils pro-
viennent de la Ville. 
Ne répondez surtout pas à ces SMS et ne cliquez sur aucun 
lien. Il s'agit d'une tentative d'arnaque ! La Mairie n'envoie 
jamais de SMS sur les téléphones des habitants.
 
Restez vigilants et informez vos proches.

Permanence bus 
France Services

Le bus France Services vous accompagne dans vos dé-
marches administratives. Des médiateurs sociaux sont 
présents pour faciliter votre accès aux services publics.  
Des outils numériques sont également accessibles.
Une permanence sans rendez-vous est prévue chaque 3e 

vendredi du mois de 13 h 30 à 16 h 30 place de l’Horloge. 

   CCAS de la Ville au 04 76 85 14 61 

Vos marchés locaux sont de retour 

Après une pause bien méritée, les marchés re-
viennent pour la nouvelle année. 
Le marché des producteurs locaux vous  

attend sur la place du village chaque mardi de 16 h à 19 h.
Le marché traditionnel place de l’Horloge sera également 
de retour chaque jeudi de 15 h 30 à 19 h.

Portrait
Elodie Pecarella, libraire itinérante pro-
pose des livres, notamment pour enfants 
et des marques pages faits main. Retrou-
vez-la sur les marchés de la commune en 
alternance au marché de l’Horloge ou au 
marché de la Place du Village. 
Elle propose une animation dans le 
cadre des nuits de la lecture jeudi  

22 janvier au marché de l’Horloge à 17 h 30.

Vos associations

Donnez une seconde vie à vos appareils grâce au 
Repair café   

L’association Vinoux réparation lutte contre le gaspil-
lage grâce à des sessions Repair Café où bénévoles et 
habitants se retrouvent pour réparer leurs objets du 
quotidien. Pour les aider dans cette belle initiative, vous 
pouvez leur fournir des outils et produits nécessaires à la 
réparation. Une liste est disponible sur le site de la Ville. 
Des dons peuvent également être déposés à la Mairie aux 
horaires d’ouverture. 
Les prochaines sessions de Repair Café ont lieu les jeudis 
8 et 22 janvier, à la Maison des Moaïs, en salle Coluche. 
En cas de réussite, un don minimum de 5 € vous sera de-
mandé.

   saint-martin-le-vinoux.fr/actualite/16289/
3736-l-association-vinoux-reparation.htm  

La Chapelle de Narbonne fête les rois

L’association organise une galette des rois autour des 
rois mages et de la crèche dimanche 11 janvier à 16 h 30. 
Cet événement sera suivi de l’assemblée générale de 
l’association à 17 h 30.

 Chapelle de la Nativité Narbonne, 2370 route de Narbonne 

Inscriptions ouvertes pour le Radio Club 

Féru de radio amateur, de robotique, d’impression 3D, de 
sciences et techniques en général ? Le Radio Club F6KQY 
est fait pour vous. Les séances d’initiation ont lieu tous 
les mercredis à l’Espace Claude Tarricone. Le tarif d’ins-
cription est de 25 € / an. N’hésitez plus !

   06 85 96 80 75 ou f6kqy@wanadoo.fr

Audition des élèves du Foyer Arts et Loisirs

Jeudi 15 janvier à 19 h 30, salle festive de la Maison 
des Moaïs 

Les élèves des différents cours de musique du FAL se 
produiront sur scène  pour interpréter les morceaux 
travaillés avec leur enseignant. Lors de ces auditions, 
vous retrouverez un concert de musiques variées avec 
différents instruments (guitare, trompette, piano, vio-
lon, violoncelle et batterie). 
Pour accompagner ce moment musical, une projection 
des œuvres d'arts plastiques des cours de 
peinture adultes et enfants sera diffusée 
sur un écran géant en fond de scène.

   fal-smlv.fr

Amicale Sports et Loisirs 

L’ASL organise samedi 17 janvier de 10 h à 17 h un 
repas partagé à la Maison des Moaïs, salle Mandela 
avec galette des rois et un après-midi jeux ouvert à 
tous sur inscription. 
L’occasion de faire le bilan de mi-saison de l’amicale et 
de présenter les prochains projets du club.

   Gérard 06 07 81 67 73 ou Sylvie 06 86 20 55 36

Inscription sur les listes électorales

Les prochaines élections municipales auront lieu les 
dimanches 15 et 22 mars 2026. Pour voter, vous de-
vez être inscrit sur les listes électorales.
Si vous ne l’êtes pas encore, vous avez jusqu’au ven-
dredi 6 février. 
Deux possibilités s’offrent à vous :
  • en ligne : en fournissant une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile en lien avec votre commune de  
vote (exemple : facture d’électricité). 
 •  en Mairie : en ajoutant aux deux pièces précé-
demment demandées un formulaire Cerfa n°12669.

Vous serez absent le jour du vote d’une élection ? Vous 
pouvez charger un électeur de voter à votre place 
dans votre bureau de vote. Pour cela, vous devez faire 
une procuration. Faire cette démarche au plus tôt vous 
assure de pouvoir voter par procuration le jour J. Pour 
cela, vous pouvez faire votre procuration 100 % en ligne 
sur maprocuration.gouv.fr si vous avez une nouvelle 
carte d’identité et une identité numérique certifiée sur le 
portail France Identité. Sinon, remplissez le formulaire 
Cerfa 14952*03 en ligne ou sur papier puis déplacez-vous 
ensuite à la Police, à la Gendarmerie ou au tribunal judi-
ciaire pour valider votre procuration.

  
• saint-martin-le-vinoux.fr/3928-elections.htm
• elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris- 
sur-listes-electorales
• maprocuration.gouv.fr
• elections.interieur.gouv.fr/
comprendre-elections/
comment-je-vote/
vote-par-procuration

Appel à illustrateurs

Afin de mettre en valeur la programmation culturelle plein air 2026 de la commune et de mettre à profit vos 
talents de dessinateurs, la Ville lance un appel à illustrateurs. L’objectif est de créer 3 illustrations uniques qui 
symboliseront 3 événements majeurs de la programmation culturelle saint-Martinière à savoir : 

 La journée des enfants : une journée spécialement dédiée aux petits Saint-Martiniers et à leurs familles avec 
des spectacles et activités variés.
 Festi'Vinoux : une fête de début d’été en musique, ouverte à tous pour rencontrer les associations locales et 

profiter de concerts gratuits.
 Tous au parc : une diversité d’événements culturels et sportifs tout au long de l’été dans toute la Ville.

Les œuvres des gagnants seront diffusées sur les divers canaux municipaux (journal de la Ville, site internet, ré-
seaux sociaux, affiches et flyers). Vous pouvez candidater jusqu’au 22 février inclus en envoyant votre création 
à communication@ smlv.fr.  Retrouvez le cahier des charges sur smlv.fr.

Exposition à l'Hôtel de Ville

Ton monde fantastique
L’association Constellation mène des 
ateliers de peinture avec des enfants 
issus de milieux défavorisés. Près de 900 enfants prove-
nant de 17 pays du monde entier, encadrés par des peintres 
locaux bénévoles, ont participé à l’initiative. 

Du 8 janvier au 6 février, L’Hôtel de Ville accueillera une 
sélection de leurs œuvres mêlant paysages et créatures fan-
tastiques. Un atelier pour les enfants du Passeport citoyen 
sera proposé autour de l’exposition mercredi 7 janvier, en 
partenariat avec une bénévole du Café des Arts. 

Vernissage : jeudi 8 janvier à 18 h 30 à l’Hôtel de Ville

06 80 35 87 39
repairecafe.stmartinlevnoux@orange.fr
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Destinations neige : avec M réso 
rendez-vous là-haut ! 

Le Syndicat Mixte des Mobilités de l'Aire Grenobloise 
(SMMAG) renouvelle cette année encore son disposi-
tif "Destinations neige". Jusqu'au lundi 6 avril 2026 
inclus, partez en toute sérénité vers les sommets, avec 
les services adaptés, flexibles et sécurisés de M réso. 
Profitez d’une tarification spécifique et découvrez 
l’offre exclusive "Skibus" (titre combiné "transport + 
forfait de ski").

 reso-m.fr/803-destinations-neige.htm 
et 0800 730 845

Permanences : Le Point Commun 

Suite à la réunion publique du 10  
décembre, Emma et Cécile, fonda-
trices du projet associatif Le Point 
Commun, proposent des permanences 
à partir du 15 janvier. Elles ont lieu tous 
les jeudis de 16 h à 19 h, dans la salle  
derrière l'église du Village, accessible rue 
du Vercors. 
L’objectif : se retrouver régulièrement 
avec les habitants et travailler ensemble à 
la création du lieu. Ces moments d'échan-
ges sont ouverts à tous, sans inscription.

  urlr.me/uDfVMq
asso.lepointcommun@gmail.com

Interdiction des chauffages à bois 
étendue en janvier 2026 

Pour réduire l’émission de particules fines et de com-
posés organiques volatils en Isère, la règlementation 
concernant l’utilisation du chauffage au bois sera 
renforcée à compter du 1er janvier 2026 parmi les 
mesures :

• L’interdiction étendue aux poêles et inserts antérieurs 
à 2002 dans les 123 communes de Grenoble Alpes  
Métropole, du pays Voironnais et du Grésivaudan. 
• L’interdiction des chauffages au bois à foyer ouvert 
étendue aux 174 communes de Bievres Est, Bievres 
Isère, Saint Marcellin, Trièves et vals du Dauphiné.
Seul les appareils labellisés flamme verte sont autori-
sés depuis 2023. 

Des mesures d’accompagnement existent pour vous 
aider à remplacer votre cheminée ou votre poêle :  
Ma prime rénov et la prime Air Bois.

 maprimerenov.gouv.fr
                    grenoblealpesmetropole.fr/primeairbois

Donnez une seconde vie à votre sapin avec 
l’opération Sapinou  

L’opération "Sapinou" revient du 5 au 31 janvier 
pour collecter et recycler vos sapins après les 
fêtes. Vous pouvez les déposer dans trois enclos : 
parc Gontier, place Charles-de-Gaulle et cime-
tière du Village. 

Pensez à retirer toutes les décorations, supports 
et sacs. Les sapins seront ensuite broyés pour être 
transformés en compost au centre de compostage de  
Murianette. Le compost sera ensuite offert gratuite-
ment à des agriculteurs locaux.

Un calendrier aux couleurs 
du Saint-Martin-le-Vinoux 
d'antan 

En ouvrant votre boîte aux lettres, 
vous l’avez sûrement découvert : le 
calendrier 2026 de la commune est 
arrivé ! 
Plus qu’un simple calendrier, c’est une 
véritable plongée dans le Saint-Martin-
le-Vinoux d’autrefois qui vous attend, 
grâce à de superbes photos d’époque 
dévoilant la commune telle qu’elle 
était, bien avant aujourd’hui. 
Et ce n’est pas tout ! Comme l'an der-
nier, nous vous proposons de mettre 
à l’épreuve vos talents de détective… 
ou même d’historien en herbe. Le 
principe ? Identifiez les lieux présentés 
sur les photos du calendrier. Si vous 
faites partie des trois meilleurs enquê-
teurs, un lot vous sera offert ! L’oc-
casion parfaite de redécouvrir votre 
commune sous un nouvel angle ! 

Bonne chance à toutes et à tous !

auquotidien
LA MÉTROPOLE

RENCONTRE AUTOUR DU LIVRE 
SAINTE-AGNÈS, UNE HISTOIRE 
DE RELATIONS
de Philippe Berlioz  

JEUDI 29 JANVIER | 18 H

Depuis plus de 150 ans à Saint-
Martin-le-Vinoux, l’association 
Sainte-Agnès accompagne en 
Isère près de 2 000 adultes en si-
tuation de handicap mental dans 
le logement, l’accueil de jour et 
le travail.
Fruit de témoignages de per-
sonnes accompagnées, de fa-
milles, de professionnels et de 
bénévoles, l’ouvrage met en lu-
mière la richesse des rencontres 
et l’humanité qui nous relie.
Venez rencontrer l’auteur, les 
contributeurs et l’association au-
tour d’une galette des rois.

Merci de confirmer votre présence : 
04 76 28 24 24 ou 
communication@ste-agnes.fr

PACAMAMBO 

VENDREDI 30 JANVIER | 20 H 
DÈS 8 ANS 

Suite à la perte de sa grand-mère, 
Julie est révoltée. Elle refuse de 
parler et voudrait juste rencontrer 
la Mort car elle a "deux mots à lui 
dire". Accompagnée par la psy-
chiatre et par son chien, Le Gros, 
elle nous entraîne petit à petit 
dans son histoire et nous confie 
les secrets de Pacamambo, ce 
pays mystérieux dont lui parlait sa 
grand-mère, "où tous les uns sont 
les autres".

  4 €, 5 € et 8 € 

 et réservation : smlv.fr

ÇA SE PASSE À LA MAISON DES MOAÏS !
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     Le Conseil municipal 
    en actions 

Retour du conseil municipal du 8 décembre 

Débat d’orientation budgétaire 

Le rapport d’orientations budgétaires a été présenté 
et voté à l’unanimité des membres du Conseil mu-
nicipal.

Nouveaux statuts du SIVOM du Néron

Le Conseil municipal a pris acte de l’évolution des 
statuts du SIVOM, qui passe d’un syndicat "à la 
carte" à un syndicat doté de compétences obli-
gatoires. 

Désormais, son action s’organise autour de quatre 
pôles :
 Gestion des équipements sportifs intercommu-

naux appartenant au SIVOM ;
 Gestion des équipements sportifs communaux 

reconnus d’intérêt communautaire appartenant à la 
ville ;
 Soutien financier aux activités et manifestations 

sportives d’intérêt communautaire relevant du péri-
mètre du SIVOM ;
 Soutien aux actions sportives et sociales pour la 

jeunesse sur le territoire du Néron.

Retrouvez les délibérations sur smlv.fr > Découvrir > Votre mairie



10 et 11 janvier

Les Charmettes - 04 76 75 26 73

Centre ccial. Les Charmettes 

Saint-Égrève

25 et 26 janvier

La Monta - 04 76 75 60 69

Place Pompée

Saint-Égrève

18 et 19 janvier 

Mairie - 04 76 75 24 84

61 bis av. du Gal de Gaulle

Saint-Égrève

 � �
Horaires d’ouverture de l'Hôtel de Ville   
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 

  04 76 85 14 50 

 smlv.fr

       mairie@smlv.fr

       Ville de Saint Martin le Vinoux

       @st_martin_le_vinoux

Pharmacies de garde

Pour trouver au quotidien une pharmacie de garde : 
servigardes.fr ou 0825 74 20 30 

Jeudi 8 janvier 
• Repair café de l’association Vinoux réparation  

14 h - 18 h | Maison des Moaïs, salle Coluche 

• Vernissage de l'exposition 
Ton monde fantastique  
18 h 30 | Hôtel de Ville 

Vendredi 9 janvier 
Vœux aux habitants 
19 h | Maison des Moaïs

Dimanche 11 janvier 
Galette des rois et Assemblée générale de 

l’association Chapelle de la Nativité Narbonne 
16 h 30 | Chapelle de la Nativité Narbonne 

Jeudi 15 janvier 
Audition des élèves du FAL 
19 h 30 | Maison des Moaïs

Vendredi 16 janvier 
Permanence bus France Services  

13 h 30 - 16 h 30 | Place de l'Horloge

Samedi 17 janvier 
Assemblée générale, Galette des rois et 

après-midi jeux ASL  
10 h - 17 h | Maison des Moaïs

Jeudi 22 janvier 
Repair café de l’association Vinoux réparation  
14 h - 18 h | Maison des Moaïs, salle Coluche 

Jeudi 29 janvier 
Rencontre avec Philippe Berlioz auteur de  

Sainte-Agnès, une histoire de relations  
18 h | Maison des Moaïs 

Vendredi 30 janvier 
Pacamambo  

20 h | Maison des Moaïs

Jusqu'au 31 janvier 
Jeu concours

Calendrier Saint-Martin-le-Vinoux d’antan 

Lundi 2 février 
Conseil municipal

19 h | Hôtel de Ville, salle du Conseil municipal 

Mercredi 4 février 
Spectacle Quand vient l'hiver

10 h | Maison des Moaïs

Agenda


